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Article 1 : Mise en œuvre de l’arbitrage. 

L’arbitrage est mis en œuvre soit par :

1. Une convention d’arbitrage 

Cette convention est l’accord écrit par lequel les parties conviennent de soumettre leur différend à l’arbitrage.

La convention d’arbitrage peut prendre la forme, soit d’une clause compromissoire insérée dans un contrat, soit d’un contrat indépendant.

L’existence d’une convention d’arbitrage faisant référence au règlement d’arbitrage du Centre Commun de Médiation et d’Arbitrage, implique l’acceptation sans réserve du dit règlement.

2. Une demande écrite de soumettre un différend à l’arbitrage

Cette demande d’arbitrage peut être présentée conjointement par les parties soit au T.A.B.C.R., soit au C.A.R.A.  

A défaut de demande conjointe, la partie qui souhaite organiser un arbitrage saisit soit le T.A.B.C.R., soit le C.A.R.A.
 L’organisme qui reçoit la demande devient, de ce fait, « l’institution saisie »
« L’institution saisie » informe sans délai l’autre institution et, s’il n’y a pas de demande conjointe, l’autre partie, en sollicitant, de cette dernière, son acceptation du principe de l’arbitrage.
L’absence de réponse dans un délai maximum de un mois à cette demande d’acceptation est considérée comme un refus de l’arbitrage.
Dans tous les cas, les demandes doivent indiquer l’identité précise des personnes concernées, la nature du litige et le montant des intérêts en jeu.
En cas d’absence d’une convention d’arbitrage, faisant référence au règlement d’arbitrage du Centre Commun de Médiation et d’ Arbitrage, le présent règlement sera soumis aux parties qui devront le retourner dans un délai de quinze jours à compter de sa réception, revêtu de leur signature pour formalisation de leur acceptation.
La saisine officielle de la demande d’arbitrage est constatée dans un document écrit qui est adressé aux parties par les moyens les plus rapides.
Sont joints à cet envoi :

· le règlement d’arbitrage
· la liste des arbitres.
Tous ces documents (document officiel de mise en œuvre de l’arbitrage,  règlement d’arbitrage  et  liste des arbitres ), individualisés par la mention de l’identité des parties, doivent être expressément authentifiés par la double signature des responsables du T.A.B.C.R. et  du C.A.R.A.

Article 2 : Désignation et remplacement du ou des arbitres

Les parties peuvent convenir de soumettre leur litige à un arbitre unique ou à un tribunal arbitral composé de plusieurs arbitres.
1. Procédure à arbitre unique
Chaque partie doit retourner à « l’institution saisie », dans un délai d’un mois à compter de la date de sa réception, la liste des arbitres après avoir classé les noms figurant sur cette liste par ordre de préférence. 

L’arbitre nommé est celui ayant le meilleur rang par addition des ordres des préférences.

« L’institution saisie » est chargée d’informer l’arbitre ainsi choisi et de recueillir son accord pour exercer cette fonction dans les meilleurs délais.

Les parties sont informées du résultat de cette démarche et de ses conséquences.

Si  un arbitre désigné par l’addition des ordres de préférence n’accepte pas la mission, l’arbitre nommé est celui qui est  classé après lui dans l’addition des ordres de préférence établi par les parties.

En cas d’égalité dans l’ordre des préférences, l’arbitre est désigné par tirage au sort entre les noms se trouvant à égalité.

Ce tirage au sort est effectué par « l’institution saisie », sous le contrôle, à son choix, d’une autorité publique ou d’un officier public (notaire, huissier…) qui dresse procès-verbal de l’opération.

L’arbitre doit être impartial et indépendant des parties.
En conséquence, il doit faire connaître, sans délai, à chaque partie les faits et circonstances de nature à affecter son impartialité et son indépendance.
Conformément aux règles d’ordre public en la matière, ces faits et circonstances peuvent être de nature à le faire renoncer à sa mission.
Les parties sont libres de rayer, chacune, quatre noms parmi ceux figurant sur la liste qui leur est soumise. Elles disposent d’un délai de quinze jours à compter de la date de réception de la liste pour en informer l’autre partie 

et « l’institution saisie ». Cette récusation, qui n’a pas à être motivée, entraînera l’exclusion des noms éventuellement rayés du classement par ordre de préférence.
A tout moment, les parties peuvent, d’un commun accord, choisir un arbitre ne figurant pas sur la liste, mais ayant l’agrément exprès du T.A.B.C.R. et du C.A.R.A.
En cas de décès ou de démission de l’arbitre ou d’impossibilité pour lui de remplir sa mission, l’instance est définitivement arrêtée.

Une nouvelle instance pourra être organisée après désignation d’un nouvel arbitre.

2. Procédure avec tribunal  arbitral
Par principe, le tribunal arbitral est composé de trois arbitres.
Si les parties conviennent qu’il comportera un nombre de membres supérieur, ce nombre devra toujours être impair et une procédure spécifique de désignation sera mise en place par le T.A.B.C.R. et le C.A.R.A. 
Dans le cas d’un tribunal composé de trois membres, chacune des parties choisit un arbitre parmi les noms figurant sur la liste qui lui a été communiquée et ce dans un délai d’un mois à compter de sa réception et  informe « l’institution saisie » de son choix.
En cas de refus, par une partie de choisir un arbitre, l’arbitre sera désigné par voie de tirage au sort parmi les noms figurant sur la liste soumise aux parties.
Si les parties désignent comme arbitre la même personne, elles en sont immédiatement informées afin d’envisager la possibilité d’organiser une procédure à arbitre unique.
Si les parties désignent des personnes différentes, les deux arbitres ainsi désignés choisissent le troisième arbitre, président du tribunal arbitral, parmi les noms figurant sur la liste qui leur est communiquée par « l’institution saisie » et ce dans un délai de un mois à compter de la réception de la liste par celui des arbitres désignés qui la reçoit le plus tardivement.
En cas d’impossibilité pour les deux arbitres de s‘accorder sur le choix du troisième arbitre président du tribunal arbitral, celui-ci sera désigné par tirage au sort parmi les noms figurant sur la liste communiquée, à l’exclusion des noms des deux arbitres choisis par les parties ou par tirage au sort en cas de refus, par l’une ou les parties, de désignation d’un arbitre.

« L’institution saisie » est chargée d’informer le troisième arbitre ainsi choisi et de recueillir son accord pour exercer cette fonction dans les meilleurs délais.

Les parties sont informées du résultat de cette démarche et de ses conséquences.

En cas de refus du troisième arbitre ainsi désigné de remplir cette mission, il est procédé, dans les mêmes conditions à un nouveau tirage au sort.

Le ou les tirages au sort évoqués ci-dessus sont effectués par « l’institution saisie », sous le contrôle, à son choix, d’une autorité publique ou d’un officier public (notaire, huissier…) qui dresse procès-verbal de l’opération.

Les arbitres doivent être impartiaux et indépendants des parties.
Il doivent faire connaître, sans délai, à chaque partie les faits et circonstances de nature à affecter leur impartialité et leur indépendance.
Conformément aux règles d’ordre public en la matière, ces faits et circonstances peuvent être de nature à les faire renoncer à leur mission.
Les parties sont libres de rayer chacune quatre noms parmi ceux figurant sur la liste qui leur est soumise. Elles disposent d’un délai de quinze jours à compter de la date de réception de la liste pour en informer l’autre partie et « l’institution saisie ». Cette récusation, qui n’a pas à être motivée, empêchera la désignation de la ou des personnes concernées comme membre du tribunal arbitral et entraînera l’exclusion des noms correspondants d’un éventuel tirage au sort.
A tout moment, les parties et/ou les arbitres désignés par elles peuvent choisir, d’un commun accord, le troisième arbitre, président du tribunal arbitral, parmi des personnes ne figurant pas sur la liste, mais avec l’agrément exprès du T.A.B.C.R. ou du C.A.R.A.
En cas de décès ou de démission d’un membre du tribunal arbitral ou d’impossibilité pour lui de remplir sa mission, l’instance est suspendue jusqu’à ce qu’un nouvel arbitre soit nommé dans les mêmes conditions que pour la nomination de l’arbitre qu’il remplace.

Le nouvel arbitre devra prendre une connaissance suffisante de l’ensemble des éléments portés précédemment à la connaissance du tribunal arbitral. 

Les décisions rendues par le tribunal arbitral antérieurement à sa prise de fonction ne peuvent pas remises en cause.

Article 3 : Obligation de confidentialité du 

                 T.A.B.C.R. et du C.A.R.A. 

De manière générale, le T.A.B.C.R. et le C.A.R.A. sont tenus à la plus complète confidentialité et ne peuvent rendre publique l’existence d’un arbitrage, ni même la tentative d’organiser un arbitrage.
Plus particulièrement, cette obligation de confidentialité couvre, y compris vis à vis des arbitres figurant sur la liste, le déroulement des opérations de désignation   et  interdit,  notamment,  de  divulguer  le  contenu  du  choix 

(refus ou préférence) effectué par les parties.
Article 4 : Assistance et représentation des parties

Chaque partie est libre de se faire assister et représenter à l’instance arbitrale par toute personne de son choix.
En cas de contestation sur ce point, l’arbitre ou le tribunal arbitral peut demander que lui soit présenté un pouvoir écrit de représentation.
Article 5 : Organisation de l’arbitrage
Les parties fixent, en concertation avec l’arbitre ou le président du tribunal arbitral, l’ensemble des règles relatives à l’organisation de l’instance arbitrale.
Ces éléments sont consignés dans un document écrit dénommé « protocole d’arbitrage » établi par l’arbitre ou le président du tribunal arbitral et signé par l’ensemble des parties et par le ou les arbitres
Les règles visées dans ce document concernent, notamment :

· le lieu où se tiennent les réunions
· la ou des langues utilisées
· la loi et la procédure applicables
· le calendrier et les modalités de déroulement de l’instance
· les modalités d’échanges des pièces et documents
· les conditions de notification des décisions et de la sentence
· la rémunération du ou des arbitres
et toutes autres dispositions ou procédures jugées nécessaires.
Les parties doivent, en outre, dans ce document, confirmer ou déterminer si la décision de l’arbitre ou du tribunal sera rendue conformément aux règles du droit applicable ou en amiable composition.
Les parties peuvent, également , d’un commun accord, indiquer à l’arbitre ou au tribunal arbitral les éléments de fait ou de droit sur lesquels elles souhaitent qu’il soit statué.
Dans la mesure où un accord n’est pas possible entre les parties sur telle ou telle modalité du « protocole d’arbitrage », l’arbitre ou le tribunal arbitral règle, par une décision sans recours, le ou les points litigieux.
Article 6 : Mesures Conservatoires et Provisoires
A la demande de l’une ou l’autre des parties, ou d’office, l’arbitre ou au tribunal arbitral peut ordonner toute mesure conservatoire ou provisoire.

Cette décision peut faire l’objet d’une sentence préliminaire.

Si les parties présentent une demande de mesure conservatoire et provisoire à une autorité judiciaire, elles doivent en informer sans délai l’arbitre ou le tribunal arbitral et cette circonstance ne peut être interprétée comme une incompatibilité ou à une renonciation à la procédure arbitrale.

Article 7 : Décision de l’Arbitre ou du Tribunal Arbitral

Toute décision ou sentence rendue par l’arbitre ou le tribunal arbitral doit être motivée, datée et signée.
Si la décision émane d’un tribunal arbitral, elle est prise à la majorité et doit être signée par les trois arbitres, ou, avec, éventuellement, mention du refus de signature de l’un des arbitres.
L’arbitre ou le tribunal arbitral peuvent ordonner d’office ou à la demande d’une partie toute mesure d’instruction ou d’expertise.
Le calendrier et les délais  prévus au « protocole d’arbitrage » sont modifiés par décision sans recours de l’arbitre ou du tribunal arbitral pour tenir compte du temps nécessaire à l’accomplissement de la mesure d’instruction ou d’expertise ordonnée.

Les conditions dans lesquelles est rendue la décision sont fixées dans le « protocole d’arbitrage ».

Par principe, la décision doit être rendue dans les meilleurs délais compatibles avec la nature du litige.

Sauf accord exprès des parties toutes les décisions sont rendues en dernier ressort, sans possibilité d’appel.

Si les parties sont parvenues à un accord au cours de la procédure d’arbitrage, elles peuvent demander à l’arbitre ou au tribunal arbitral, s’il y consent, de constater cet accord dans une décision.

L’arbitre ou le tribunal arbitral peut rectifier les erreurs matérielles ou omissions de statuer de sa décision et interpréter sa décision.

Les demandes formulées à ces fins doivent être présentées dans un délai maximum de trente jours après la date de la notification de la sentence.

En acceptant de soumettre leur litige à la procédure d’arbitrage, les parties s’engagent à exécuter la sentence de bonne foi et sans délai.

Article 8 : Confidentialité de l’arbitrage

L’arbitrage a un caractère strictement confidentiel.
Le ou les arbitres, les parties et toute personne associée d’une manière ou d’une autre à l’arbitrage doivent, sous leur responsabilité, respecter scrupuleusement cette confidentialité.
Article 9 : Obligation d’information de l’arbitre ou

                  du tribunal arbitral
L’arbitre ou le tribunal arbitral doit, au minimum tous les trois mois à compter de début de l’instance arbitrale, informer, par écrit, « l’institution saisie » de l’avancement de la procédure, des éventuelles difficultés rencontrées et de la date prévisible à laquelle doit être rendue la sentence.

Article 10 : Frais, dépenses  et honoraires  de l’arbitrage

Les  « frais administratifs » de l’arbitrage sont fixés par référence au barème arrêté d’un commun accord par le T.A.B.C.R. et le C.A.R.A.
Les honoraires du ou des arbitres sont fixés, dans le « protocole d’arbitrage », par référence au barème arrêté d’un commun accord par le T.A.B.C.R. et le C.A.R.A.

A l’ouverture de l’arbitrage, « l’institution saisie » (le T.A.B.C.R.. ou le C.A.R.A.) détermine et perçoit, compte tenu de la nature du litige et du déroulement prévisible de l’arbitrage, outre les frais administratifs fixes, le montant d’une provision sur :

· frais administratifs proportionnels

· autres frais

· dépenses

·  honoraires.

Si en fonction du déroulement de l’instance, il apparaît que la provision est insuffisante, « l’institution saisie », de sa propre initiative ou sur information  de l’arbitre ou du tribunal arbitral, effectue une demande de provision complémentaire.

Dans tous les cas, si l’une des parties ne consigne pas le montant des sommes réclamées dans les quinze jours suivants un rappel de la demande initiale, « l’institution saisie » en informe  l’arbitre ou le tribunal arbitral et l’autre partie, laquelle peut se substituer, pour ce versement, à la partie défaillante.

Dans le cas où les sommes réclamées ne sont pas versées dans un délai de trente jours à compter de la date de l’information précitée, l’instance arbitrale est arrêtée et « l’institution saisie »  informe, sans délai, par écrit, les parties, l’arbitre ou le tribunal arbitral et l’autre institution, de sa clôture.

Dès la fin de l’arbitrage, quelle qu’en soit la cause, «  l’institution saisie » établit l’état définitif  des « frais administratifs », autres frais et dépenses et honoraires dont elle recouvre le montant, déduction faite des provisions versées.


 « L’institution saisie » reverse à l’arbitre ou au membres du tribunal arbitral  les sommes leur revenant et est autorisée, pendant l’instance arbitrale, à leur rétrocéder tout ou partie des provisions perçues.

Sauf convention ou décision contraire de l’arbitre ou du tribunal arbitral si les parties lui en ont donné le pouvoir, l’ensemble des « frais administratifs », autres frais et dépenses et honoraires précités sont supportés par part égales par chacune des parties.
Article 11 : Difficultés d’application du règlement
Toute difficulté qui pourrait  survenir dans l’application du présent règlement d’arbitrage et qui ne relèverait pas de la compétence de l’arbitre ou le tribunal arbitral , doit être soumise, par les parties ou la partie la plus diligente, aux présidents de la Bolsa de Comercio de Rosario et du Centre d’Arbitrage et de Médiation Rhône-Alpes qui s’engagent à y apporter la réponse appropriée dans les meilleurs délais.
A R B I T R A G E

Barème des Frais et Honoraires
Avertissement :

Les  sommes ci-dessous, exprimées en dollar, sont indiquées hors taxes et doivent donc éventuellement être majorées des taxes applicables en fonction de la législation en vigueur. 

Modalités d’application du barème :

- A l’ouverture d’un dossier, quel que soit l’intérêt en jeu, il est perçu, au titre des « frais administratifs », la somme de 500 U$S (cette somme est, dans tous les cas, acquise et non remboursable).

- Pour l’organisation et le suivi de la procédure de désignation d’un arbitre unique, il est perçu, au titre des « frais administratifs », la somme de 1.000 U$S.

- Pour l’organisation et le suivi de la procédure de désignation d’un tribunal arbitral, il est perçu, au titre des « frais administratifs », la somme de 1.500 U$S.
- Les «  frais administratifs » ne comprennent pas les frais et débours (déplacements, hébergement, séjour, etc…) du ou des arbitres, ni l’ensemble des frais liés à la tenue des audiences, aux traductions, aux  mesures d’instruction et plus généralement à toute dépense nécessaire au déroulement de l’instance arbitrale.
- Ces frais et dépenses sont remboursés ou pris en charge, par les parties, sur justificatifs.

- Dans l’hypothèse de constitution d’un tribunal arbitral, le montant global des honoraires est réparti à hauteur de 40% pour le président du tribunal et de 30% pour chacun des autres arbitres, sauf accord différent entre les membres du tribunal arbitral.

- Pour l’ensemble des diligences nécessaires à l’établissement du « protocole d’arbitrage », il est dû à l’arbitre unique ou au président du tribunal arbitral un honoraire forfaitaire de : 2.000 U$S.
-  Sauf convention ou décision contraire de l’arbitre ou du tribunal arbitral si les parties lui en ont donné le pouvoir, l’ensemble des « frais administratifs », autres frais et dépenses et les honoraires du ou des arbitres sont supportés par part égales par chacune des parties.

- En fonction da la nature du différend et des intérêts en jeu, les parties peuvent convenir, avec l’arbitre ou le tribunal arbitral, que leur rémunération sera calculée sur une base différente.

- Le « montant du litige » visé ci-dessous, correspond au montant des demandes des parties (principales et reconventionnelles) sur lesquelles l’arbitre ou le tribunal arbitral  doivent statuer.

Les  sommes  ci-dessous, exprimées en dollar:
	     Montant du litige
	Frais administratifs proporcionnels 
	Arbitre unique 
	
	Tribunal arbitral

	Jusqu’à
	       50.000
	
	       1.000
	  3.000
	
	    7.500



	De

à
	       50.001
	     500.000
	       2.000
	  6.000
	
	  15.000



	De

à
	     500.001
	  1.000.000
	       3.000
	  8.000
	
	  20.000



	De

à
	  1.000.001
	  5.000.000
	       5.000
	15.000
	
	  37.500



	De

à
	  5.000.001
	10.000.000
	       7.000
	20.000
	
	  50.000



	De

A
	10.000.001
	50.000.000
	     10.000
	50.000
	
	125.000




Au delà de 50.000.000 U$S, frais administratifs fixes de 15.000 U$S et honoraires du barème de la dernière tranche ci-dessus, majorée de 0,02% des intérêts en jeu si arbitre unique et de 0,05% des intérêts en jeu si tribunal arbitral.
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� T.A.B.C.R ( Tribunal de Arbitraje Bolsa de Comercio de Rosario )


   C.A.R.A.   ( Centre d’ Arbitrage et de Médiation Rhône- Alpes ). Le C.A.R.A. s'intitule désormais Centre Interprofessionnel de Médiation et d'Arbitrage ( C.I.M.A.)
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